
  Comité Technique Local du 9 Avril 2019

Les représentants FO-DGFIP64 ont lu la déclaration liminaire suivante:

Madame la Présidente,

Permettez-nous en premier lieu d’apporter notre soutien sans faille à nos Camarades et Collègues Toulousains
dans leur combat syndical qu’ils mènent actuellement contre les réformes de la DGFIP.Le fait que la Direction
Régionale d’Occitanie les assigne devant le Tribunal Administratif en dit long sur la nature du dialogue social à
venir. En effet, il est difficilement  concevable qu’une Direction Régionale ait pris cette décision sans l’aval de la
Direction Générale. 

Une question nous taraude, comment auriez-vous agi en pareilles circonstances ?

La DGFIP est une vieille Dame malade. Elle aurait même la gangrène. Alors nos Médecins Mrs Darmanin et
Dussopt proposent  des amputations diverses et variées. 

Nous  leur  suggérons  en  conséquence   de  renommer  la  DGFIP:  Découpe  Généralisée  des  Finances
Publiques. A cette fin, ils nous proposent une «géographie revisitée».

Exit les petites Trésoreries à 2 ou 3 Agents jugées  «non viables» non «professionnelles» (cf le Compte
rendu avec le Directeur de Cabinet de M Dussopt). https://www.fo-dgfip-sd.fr/064/spip.php?article921

Vive  les  fusions  de  Services  avec  la  disparition  programmée  des  Sips  (PAS,  suppression  de  la  Taxe
d’habitation),  de missions (Cadastre),  les regroupements  départementaux (SIE) voire supradépartementaux
(SPF?)…..

Bientôt la France disposera de  plus de Mac Do que de Centre des Finances Publiques. Rien de plus
normal  puisque notre Ministère préconise le fast-food fiscal.  Il faut que ça aille vite, peu importe la
qualité  du service rendu, peu importe l’abandon du réseau rural  ainsi  que les populations les plus
fragilisées.

Les élus FO-DGFIP64 rappellent que le numérique ne se décrète pas, il doit être au même titre que l’impôt
librement consenti par nos concitoyens.

En guise de modernisme et d’efficacité la DGFIP propose la multiplication des points de contact comprenez,
sans contact humain ou réduit à sa plus grande expression.

Cette multiplication de point de contact sous forme de MSAP (Maison de Services Abandonnant le Public)
est un leurre à l’attention des Elus ainsi que des usagers. Ces permanences «tournantes» ne perdureront pas.
Les élus l’ont bien compris par le biais des pétitions qu’ils ont signées et que l’intersyndicale vous remet à ce
jour.Les usagers manifestent leurs mécontentements tous les jours face à des fermetures au public toujours
plus importantes.

Place au  «truck-fiscal» à l’instar du camion Guyenne Gascogne qui il y a 40 ans sillonnait nos campagnes les
plus reculées acheminant ainsi diverses denrées et  services. Bel exemple de modernité à l’heure où l’on nous
vante le numérique. Bel exemple de traitement égalitaire du citoyen face aux services publics.

Cette géographie revisitée est l’arbre qui cache également   la forêt ou plutôt le forêt   destiné également à  
percer le Statut de la Fonction Publique.

https://www.fo-dgfip-sd.fr/064/spip.php?article921


Les agents de la DGFIP vont subir de plein fouet non seulement la réforme de la DGFIP mais également  la
refonte du statut de la Fonction Publique.Ces derniers, nous l’avons bien compris à l’issue de l’entretien avec le
Directeur de Cabinet de M Dussopt, vont être soumis à une mobilité accrue et subie et ce malgré toutes les
précautions oratoires de la DG  destinées à rassurer. 

L’exercice du pouvoir de préemption du Préfet sur les emplois départementaux voire régionaux ne nous rassure
pas pour autant ! 

Entre «pouvoir» et «devoir» la distance des mots pourrait se traduire en centaine de kilomètres pour les
agents !

Le travail à distance et le télétravail seront deux leviers pour la Direction afin de pallier à ces déplacements
importants.

Pour autant, tous les agents ne seront pas éligibles au télétravail au vu des contingents attribués qui de surcroît
sera plus subi que choisi.

La fusion des instances représentatives des personnels (CTL et CHS-CT) en CSA, les CAP vidées de leurs
substances réduiront l’espace du dialogue social et participent à la volonté de faire disparaître les OS et leurs
représentants.

En ce qui concerne l’ordre du jour, nous avons souhaité que les questions de «géographie revisitée» ainsi que
la question du service RH soit portées à l’ordre du jour et non pas en questions diverses car les agents de ce
département aimeraient bien connaître le sort que vous leur réservez. 

Une fois de plus nous déplorons  le fait que le service RH se soit «séparé» de deux agent(e)s dont les qualités
étaient  unanimement  reconnues alors  que des  départs  à  la  retraite  se profilaient.  Ce service comme tant
d’autres a besoin d’être renforcé de manière significative.

Permettez-nous également de nous inquiéter du sort de nos collègues des SPF, de leurs conditions de travail et
de leur devenir à court et moyen terme face à cette restructuration nationale.

Les SIP connaissent également de nombreux problèmes à l’accueil que le numérique n’est pas en mesure de
régler.Que  dire  des  SIE  déjà  fragilisés  qui  doivent  en  sus  gérer  les  difficultés  liées  aux  imputations  des
prélèvements  à la source.Egalement  en grande souffrance suite  aux restructurations  toutes  les trésoreries
quelque soit leurs tailles.

Madame la Présidente  pour mettre un terme aux rumeurs et rassurer les agents de ce département pouvez-
vous nous indiquer dés aujourd’hui le plan pluriannuel que vous allez proposer au Ministre?

Nous espérons ainsi,  mais est-ce un vœu pieux, que les choix que vous serez amené à faire limiteront  le
nombre de suppressions d’emplois dans ce département !

Les points suivants ont été traités en CTL :

► Le fonctionnement du Comité Technique Local n’appelle aucune remarque particulière, si ce n’est que
désormais le mandat de vos représentants est de 4 ans à compter du 01-01-2019. Les suppléants ne sont plus
défrayés s’ils assistent aux réunions.

► Les ponts naturels: le règlement rien que le règlement!

Les ponts naturels, au nombre de deux exclusivement cette année, sont positionnés les vendredi 31 mai et 16
août 2019.A l’instar de ce qui s’est fait dans un autre département, nos camarades de la CGT ont proposé que
la Directrice accorde un jour supplémentaire d’autorisation d’absence. Cette bonne idée aurait eu l’avantage de
mettre fin à un débat interminable autour de «la liberté supposée» de laisser aux agents qui le souhaitent la
possibilité de travailler ces jours-là. 
Dans la continuité de nos demandes (épisode neigeux, réintégration des heures aux agents bloqués par les
gilets jaunes) la Directrice n’a pas souhaité accorder cette journée supplémentaire qui aurait pu être également
un signe de reconnaissance du travail effectué par l’ensemble des agents.
Rappelons que le gouvernement cherche des pistes d’économie et songe à supprimer dans les Ministères cette
journée mais également les jours de fractionnement.
C’est le «     travailler toujours plus longtemps     » dans de mauvaises conditions  !
La Présidente nous a confirmé que si la liberté était donnée à chacun de choisir, cela pourrait entrainer des
contraintes de service (par exemple présence exigée de 50% des effectifs). Le Directeur du Pôle GP a rajouté
que certaines applications, entre autre hélios, pourraient être fermées ce jour-là.
Aux  termes  d’une  discussion  d’une  heure  et  demie,  vos  représentants  FO-DGFIP64 ont  demandé  à
l’administration, et ce pour 2020, un vote des agents sur l’opportunité  de travailler le jour des ponts naturels,
s’ils le souhaitent, en  leur indiquant  quelles seront  les contraintes et astreintes imposées par l’administration.
Votes sur les ponts naturels 2019 : FO et CGT (abstention) – Solidaires (contre)



► Fusion des SPF de Pau et Bayonne 

La restructuration n’est pas synonyme d’amélioration des conditions de travail mais «de déport» des
difficultés raison pour laquelle, sans arrêt des suppressions d’emplois, les agents en seront toujours
les premières victimes.
La Direction Locale a fait  appel à la BNIPF (Brigade Nationale d’Intervention en Publicité Foncière)  afin de
résorber une partie du retard affiché par les SPF de Pau (263jours) et Bayonne(145jours).Rappelons que la
cible moyenne souhaitée par la DG est de 90 jours.
Ces 5 renforts obtenus sur la période du 6 avril au 3 mai ont officié sur Bayonne. La Présidente se propose
d’allouer toute ou partie de la dotation de mai sur Pau.
La fusion aura lieu le 11 juin à Bayonne et le 21 octobre à Pau (période de vacances, afin d’éviter des astreintes
la Direction Locale se propose de recenser les agents en fonction de leur savoir-faire, des départs programmés
à la retraite…..). Pour ces fusions il est prévu  5 jours de fermeture. 
Par ailleurs, le service RH prévoit une CAP de mutation pour Bayonne le jeudi 25 avril pour les agents désireux
de suivre ou non la mission. 
Pour Pau cette CAP sera «couplée» avec le mouvement de juin.
La  Direction  Locale  nous  a  signifié  que  sur  Bayonne,  il  n’y  avait  pas  de  «déménagement  majeur»  mais
également pas de travaux dans l’immédiat après consultation des agents.
Elle nous a précisé que la présence de la BNIPF cautionnerait ou pas le projet de la Responsable du SPF de
Bayonne (transfert du SPF2 vers le SPF1 dans un même espace).
Les espaces ainsi libérés serviront soit à l’installation de collègues travaillant à distance soit à des agents d’une
autre administration.
Vote contre unanime (FO,CGT,Solidaires).

► Point sur la réouverture de Bedous.

La Directrice a retracé l’historique: fermeture par arrêté du 28 novembre 2018, arrêté du 1° mars abrogeant les
trois premiers articles du précédent (comprenez abrogation de la suppression de la Trésorerie).
Entre temps il y a eu l’instauration d’un «site» qui n’a pas satisfait les élus. D’où la montée au créneau de deux
parlementaires qui ont obtenu de M Dussopt la réouverture de Bedous.
Désormais  le Comptable a retrouvé ses fonctions,  la Trésorerie  est  dite  de plein  exercice avec remise de
service «en sens inverse» le 7 mars. 
Vos représentants FO ont une fois de plus précisé que c’était un énorme gâchis tant sur le plan humain que
professionnel  (dégâts  collatéraux  très  importants  impactant  beaucoup  de  services,  le  SIP  d’Oloron,  les
Trésorerie d’Oloron, Bedous   et les services concernés de la Direction)  .

A la question d’une OS sur les engagements de la DGFIP au sujet de Bedous la Présidente a précisé n’avoir
aucune précision. Vos représentants FO ont été très surpris et sont intervenus car le Directeur de Cabinet de M
Dussopt  à  la  question  précise:  «est-ce  que  la  Trésorerie  de  Bedous  perdurera  au-delà  de  la  géographie
revisitée» a bien répondu par l’affirmative spécifiant qu’il s’agissait d’un particularisme territorial.

La Présidente a ensuite convenu qu’elle tiendrait compte de la décision ministérielle.

Vos représentants FO ont évoqué la «séquestration du Comptable» et l’inaction de l’administration qui aurait pu
épauler le Comptable et porter plainte.
La Directrice a rétorqué qu’  elle ne souhaitait  pas employer  le mot séquestration,que toutes les consignes
avaient été passées à notre collègue afin qu’il ne prenne aucun risque.
Toujours est-il qu’elle se propose désormais, dans le cadre de la géographie revisitée de consulter les Elus, les
OS tout en précisant qu’elle ne laissera pas des Trésoreries à 2   ou 3   agents.  

► Le Télétravail  

45  candidatures  acceptées  pour  le  Département,  6  refusées  (motivées  essentiellement  par  le  manque
d’autonomie). Les conventions démarrent en avril et se terminent fin décembre.
La catégorie A représente 38%, les B 45%, les C 17%.

• Les effectifs sont ainsi répartis: Direction(26%),Contrôle(24%),17%(SIE),SIP(12%), 
(CDIDF,Trésorerie,SPF/E 7%).

• Distance (Domicile-Travail) 21% des collègues en télétravail ont une distance de + 30km.
La Direction prévoit une mise en place avant la fin avril.
Tous les portables sont en cours de configuration par la CID qui les remettra à partir du 8 avril. Il a été proposé
aux télétravailleurs de leur attribuer un écran 19 pouces afin d'améliorer leur condition de travail au domicile.

► Le   Budget   

Les dépenses en 2018 s‘élevaient à 3 698 959 €. Les dépenses d’affranchissement continuent de baisser. Il
convient  de  nuancer  l’économie  eu  égard  à  un  report  de  facturation.  Les  frais  de  déplacements  sont  en
augmentation, principale cause selon la Direction, le défraiements des collègues de l’EDR (+25%).



L’entretien courant connaît une augmentation liée aux travaux réalisés à la DDFIP (achat et financement d’auto-
commutateurs autofinancés à Orléans et Direction, GFA, dépenses de sécurité à la Trésorerie de Béarn des
Gaves, climatisation des SPF de Pau).

►Le Service RH.

Les agents du service RH avaient saisi et sensibilisé  l’ensemble des OS sur leurs difficultés actuelles et à venir.
Raison pour laquelle nous avions demandé (nous n’étions pas les seuls)  l’inscription à l'ordre du jour de cette
question.Les  élus  FO-DGFIP64 n’ont  eu de cesse depuis  le  début  de la  restructuration du service RH de
dénoncer la réduction drastique des ses effectifs (6 à 2,5)  et la manière dont  les 2 collègues avaient  été
amenées à «quitter» le service alors que des départs à la retraite se profilaient.Qui plus est, dans le même
temps  d’autres départements moins importants en population DGFIP que le nôtre conservaient plus d’effectifs
au service RH.
Malheureusement la Direction Locale, une fois de plus, a confondu vitesse et précipitation. La Directrice
a demandé à une collègue qui avait été «remerciée» de revenir illico presto pallier un départ à la retraite.
Rappelons  au  passage  les  régles  de  gestion,  la  Directrice  affecte  les  agents  de  la  Direction  de  manière
discrétionnaire, comprenez qu’ils n’ont pas le choix.
Le Chef du Service RH, suite à notre questionnement, a pris l’engagement  de ne pas lui faire reverser la prime
de restructuration obtenue. Dont acte! 
Nous avons fait  remarquer  que ce remplacement  ne serait  pas suffisant  pour  résoudre les problèmes que
connaît ce service. La Directrice se réserve le droit d’affecter ou pas un collègue supplémentaire au 01-09-
2019. Les élus FO-DGFIP64 estiment que le service RH doit être un service de proximité, au service des agents
qui malheureusement en ces périodes d’incertitudes y recourent  régulièrement. Vos représentants porteront
cette revendication sachant qu’il y a des candidatures.

► Questions diverses :

Les élus  FO-DGFIP64 ont souhaité aborder le sujet de la Trésorerie Amendes d’Anglet pour apporter toute
l’aide nécessaire aux collègues en grande difficulté. Sur ce point précis, avant le transfert de Bayonne à Anglet,
nous avions alerté l’administration sur les difficultés que rencontreraient  nos collègues et toute la logistique
nécessaire au bon fonctionnement de ce service face à une population «difficile».
La Direction nous a précisé qu’elle  allait mettre en place un EDD (espace de dialogue et de discussion) pour
arriver à un consensus. Interviendront deux «facilitateurs» externes formés à cet effet afin de faire émerger les
problèmes, les synthétiser, les communiquer  à la Direction laquelle formulera des propositions à la rentrée de
septembre.
Vos élus  FO-DGFIP64 ne  souhaitent  pas  une médiation  comme pour  Lescar  préférant  un  dialogue  social
départemental. Ils ont également émis l’idée de proposer au CHS-CT une visite sur ce site.
Ils estiment que l’EDD ne sera pas suffisant sans l’apport d’une aide «métier» afin que nos collègues travaillent
dans des conditions normales face à une «population amende» difficile.
. 
Vos élus FO-DGFIP64 ont également porté les revendications et propositions d’aménagement des collègues de
l’accueil d’Orléans concernant la zone de repli, les problèmes de bruit, d’odeur et le  GFA (Gestionnaire de file
d’attente).  Et à cette occasion, nous avons appris certaines choses que la Direction Locale nous a livré au
compte-gouttes.
La  Direction  locale  entend  «densifier  la  population».  Comprenez  libérer  de  l’espace  dans  certains
bâtiments afin de s’en séparer ou de céder l’occupation à d’autres administrations. 
Ainsi le PRS va s’installer à la place du SIE de Pau Sud.La TPM de Pau arrivera au 3ème étage. 
La  Direction  estime  que  l’accueil  va  diminuer  (PAS,  suppression  TH),  le  «zéro  cash»,  en  juillet  2020,  va
également y contribuer. En attendant les agents sont censés subir  !!!!   Nous ne manquerons pas de revenir
sur ce sujet lors du CHS-CTdu 29 avril 2019.
Enfin, la Directrice a répondu à notre question posée en liminaire quant à la décision qu’elle aurait prise vis à vis
des collègues qui auraient agi de la même manière que dans le 31.
Elle nous a répondu je ne les aurais pas mis au tribunal……………..du moins pas tout de suite tout en précisant
qu’elle ne pouvait  tolérer des situations de blocage envers des collègues désireux d’aller travailler.
Nous lui avons rappelé au préalable qu’il était bon avant toute décision hâtive de privilégier le dialogue social.
Comme quoi, pour l’administration, le blocage, que l’on soit à Bedous ou dans un autre département, est une
variable fluctuante. 

                                         Vos représentants FO-DGFIP 64 à ce CTL :

Christine GABARRUS (Trésorerie Hasparren) Emmanuelle AUBIN (PCE Bayonne) Jean Bernet (Tré-
sorerie Oloron) Myriam Cannone (SIP Pau) Floriane De-Linage (SIE Bayonne)  Bernadette LAYRIS-
VERGES experte (Accueil Pau-Orléans)


